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Editorial 

 

LE MOT DU BÂTONNIER 

 

 

 

aŜǎ /ƘŝǊŜǎ /ƻƴǎǆǳǊǎΣ 

Mes Chers Confrères, 

  

bΩŞŎƻǳǘŜȊ Ǉŀǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ƭŜǎ 

Cassandre ! Nous serons là encore 

ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΣ ƴΩŜƴ ŘŞǇƭŀƛǎŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎΧ 

/ΩŜǎǘ ōƛŜƴ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ŎƻƴǎŎƛŜnce et en 

toute indépendance que vous avez 

décidé de devenir avocat ! Et vous 

ƭΩşǘŜǎ ŜƴŦƛƴ Η 

 

<ǘǊŜ ŀǾƻŎŀǘΣ ŎΩŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 

manière avoir le culte du secret et de 

ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ Ƴƻǘǎ 

de la profession. Si nous devions 

perdre cette indépendance et ce 

ǎŜŎǊŜǘΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǳǊƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ Ǌŀƛǎƻƴ 

ŘΩşǘǊŜΦ 

 

Le secret nous permet de créer ce lien 

exceptionnel avec nos clients, qui nous 

livrent en toute confiance leurs 

ŘƻǎǎƛŜǊǎΣ ƭŜǳǊǎ Şǘŀǘǎ ŘΩŃƳŜΣ ƭŜǳǊǎ 

erreurs, leurs soucis, leurs projets, que 

nous consignons dans nos cabinets, de 

manière absolue, en en retirant la 

substantifique moelle pour les 

défendre, les assister, les conseiller, 

dans leur quotidien, personnel comme 

professionnel. 

!ŘƻǎǎŞŜ ŀǳ ǎŜŎǊŜǘΣ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 

nous permet de parfaire ce contrat de 

confiance dans les combats que nous 

menons pour eux, les projets que nous 

portons avec eux. 

 

Cette indépendance nous permet de 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

nécessaires à notre exercice bien 

ƳŀƭƳŜƴŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

projets de réformes que nous 

subissons. Voilà la raison de nos luttes 

récentes ! 

 

aŀƛǎ ƧŜ ƳΩŞƎŀǊŜΧ ±ƻǳǎ ƴΩŜƴ ƴΩşǘŜǎ 

ǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘΦ 

 

Commencez par vous familiariser avec 

ǾƻǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ƻǳ 

juridique. Voyez au-delà du périmètre 

traditionnel. Envisagez les nouveaux 

métiers. Emparez-vous des modes 

alternatifs de règlement des 

différends, traitement futur du 

contentieux. Maîtrisez les nouveaux 

outils pour en faire vos alliés, et non 

vos remplaçants. Appréhendez et 

respectez la déontologie. 

 

Beaucoup diront que ce métier est 

voué à disparaître, et nous avec ; je 

crois tout simplement que ce métier 

est voué à évoluer, et vous avec. 

±ƻǳǎ ƭΩŀǾŜȊ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ǎƛ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ 

rester exemplaires sur nos valeurs 

fondatrices et demeurer les garants  
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des libertés et droits fondamentaux, 

nous devons promouvoir notre 

déontologie, notre secret 

professionnel et notre compétence 

ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ǾƻǘǊŜ ŀǾŜƴƛǊΦ 

 

« Je me réveillerai, et les lois et les 

ƳǆǳǊǎ ŀǳǊƻƴǘ ŎƘŀƴƎŞ η ŞŎǊƛǾŀƛǘ 

Rimbaud. 

 

Le passé est juste un prologue et vous 

devez écrire ensemble la suite de votre 

histoire, forts et fiers de nos 

spécificités. 

 

Pour cela vous devez être unis, 

solidaires, autour de ce qui nous 

différencie de toutes les autres 

professions. 

[ΩhǊŘǊŜΣ ǾƻǘǊŜ hǊŘǊŜ Ŝǎǘ ƭŁ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ 

accompagner et vous protéger. 

 

[ΩŀŎǘƛǾŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ WŜǳƴŜ .ŀǊǊŜŀǳΣ 

ŀƴƛƳŞŜ ǇŀǊ ƴƻǎ ŎƻƴǎǆǳǊǎ /ŀǊƻƭƛƴŜ 

Marty-Daudibertières et Marion 

Barrault-Clergue, est à votre 

disposition. Ce guide du Jeune Barreau 

actualisé vous apportera les réponses 

utiles et vous guidera dans vos 

premières démarches. 

 

Souvenez-vous de Jaurès : « Il ne faut 

avoir aucun regret pour le passé, 

aucun remords pour le présent, et une 

confiance inébranlable pour l'avenir ». 

Voilà tout ce que je vous souhaite pour 

votre carrière. 

 

/ǊƻȅŜȊΣ ƳŜǎ /ƘŝǊŜǎ /ƻƴǎǆǳǊǎΣ ƳŜǎ 

ChŜǊǎ /ƻƴŦǊŝǊŜǎΣ Ŝƴ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎ 

sentiments les plus confraternels. ƴ 

 

Manuel FURET   
Bâtonnier de lôOrdre  
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LE MOT DES REPRÉSENTANTS DU JEUNE 

BARREAU 
Chers Confrères,  
 

Au jour où vous lirez ce guide, vous aurez 
nécessairement prêté serment et ferez 
Ǿƻǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ŘΩ!ǾƻŎŀǘΦ 
 

Ce guide que vous vous apprêtez à 
parcourir a pour ambition de vous 
épauler, de devenir ainsi votre 
compagnon qui tentera de répondre à 
vos nombreuses interrogations.  
 

[ΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǾƻŎŀǘ 
commence en marche forcée, ou, à peine 
ǎƻǊǘƛ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ, il vous faut déjà faire des 
choix relatifs à votre retraite, si tant est 
que vous puissiez un jour en bénéficier.  
 

Mais rassurez-vous, la retraite ne sera 
pas votre seule et unique préoccupation.  
 

Avant même votre première plaidoirie 
Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
et plus précisément au service des 
ƛƳǇƾǘǎΣ Ł ƭΩ¦w{{!CΣ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧ Ŝǘ ŎŜ ƴΩŜǎǘ 
ǉǳΩǳƴ ŘŞōǳǘ Η   
 

Ce guide, aussi synthétique que possible 
afin de ne pas vous perdre dans les 
méandres de notre activité 
professionnelle, a pour unique finalité de 
Ǿƻǳǎ ŦŀƳƛƭƛŀǊƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ Ŝǘ 
plus particulièrement avec celle du 
Barreau de Toulouse.  
 

Il est actualisé chaque année par les 
représentants de la Commission Jeune 
Barreau. 
 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘǊŜ ŦŀœƻƴΣ Ł ƴƻǳǎΣ ŘŜ 
vous accueillir avec confraternité.  

 
bŜ ƭΩƻǳōƭƛŜȊ ǇŀǎΣ nous sommes là pour 
vous assister autant que possible dès le 
début de votre exercice professionnel, 
que vous soyez jeune collaborateur ou 
avocat installé.  
 

Lƭ ƴƻǳǎ ǘƛŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ŎǆǳǊ ŘŜ 
vous aider à faire face aux difficultés 
auxquelles vous serez un jour confrontés. 
 

Cette Commission a donc pour objet de 
permettre une représentation des jeunes 
avocats tout en assurant un lien étroit 
avec le Bâtonnier et les membres du 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜΦ 
 

Nous vous invitons donc vivement à 
ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ƴƻǳǎ 
afin de faire remonter vos difficultés que 
nous nous efforcerons de résoudre 
ensemble. 
 

Ne dit-ƻƴ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭΩǳƴƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŦƻǊŎŜ Κ  
 

Pour ce faire, vous trouverez les noms et 
courriels des membres de la Commission 
Jeune Barreau à la page suivante du 
présent guide. 
 

bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ 
notre page Facebook afin que vous 
puissiez être alertés des différents 
évènements qui seront organisés tout au 
long de cette année 2020.  
 

Nous vous souhaitons une agréable 
lecture de ce guide, mais surtout, 
beaucoup de bonheur dans votre exercice 
professionnel. 
 
Les représentants du jeune barreau 2020 

jeunebarreautoulouse@gmail.com ƴ 
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LES MEMBRES DE LA COMMISSION JEUNE 

BARREAU 2020 
 
 

 
Prestation de serment 2014 
 
Me Raphaël GIRAUD : raphael.giraud.avocat@gmail.com  
 
Prestation de serment 2015 
 
Me Carole CHATELET : carolechatelet.avocat@gmail.com 
Me Geoffrey CORRAL : geoffreycorral.avocat@gmail.com 
 
Prestation de serment 2016 
 
Me Camille OURNAC : co@ournac-avocat.com 
Me Anne-Sophie BRUNET : cabinet@asbrunet-avocat.com 
  
Prestation de serment 2017 
 
Me Vincent FAIVRE-VILOTTE : faivre.vilotte.avocat@gmail.com 
Me Cécile NESEN : cecile.nesen@avocats-as2a.com 
 
Prestation de serment 2018  
 
Me Jade LAZERAT : jlazerat@coteg-azam.fr 
Me Alexis AHLSELL DE TOULZA : alexis.ahlsell-de-toulza@fidal.com 
 
Co-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ 
 
Me Caroline MARTY-DAUDIBERTIERES : cmd.avocat@hotmail.fr 
Me Marion BARRAULT-CLERGUE : marionbarraultclergue@gmail.com 



 

E
d

it
o

ri
a

l 

6 

 

SOMMAIRE 

Editorial .................................................................................. 2 

LE MOT DU BÂTONNIER .............................................................................. 2 

LE MOT DES REPRÉSENTANTS DU JEUNE BARREAU ..................................... 4 

LES MEMBRES DE LA COMMISSION JEUNE BARREAU 2020 .......................... 5 

Etat deǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ .......................................... 10 

LA PRESTATION DE SERMENT ..................................................................... 10 

[ΩLb{/wLt¢Lhb !¦ ¢!.[9!¦ ....................................................................... 11 

ü {ΩLb{/wLw9 !¦ .!ww9!¦ 59 ¢h¦[h¦{9 .............................................................. 11 

ü {ΩLb{/wLw9 5!b{ ¦b !¦¢w9 .!ww9!¦ ................................................................ 12 

ü /I!bD9w 59 /!.Lb9¢ h¦ {ΩLb{¢![[9w ............................................................... 13 

ü LA SORTIE DU TABLEAU ........................................................................................ 14 

Le Kit de survie ...................................................................... 16 

LES ACCESSOIRES DU JEUNE AVOCAT ......................................................... 16 

ü LES NUMÉROS SIRET ET DE TVA ............................................................................ 16 

ü [! wh.9 5Ω!±h/!¢ ............................................................................................... 17 

ü LA CARTE PROFESSIONNELLE ................................................................................ 17 

ü LE BADGE ............................................................................................................... 18 

ü [ϥ!//:{ !¦ {L¢9 59 [Ωhw5w9 59{ !±h/!¢{ ........................................................ 18 

ü LE COMPTE CARPA ................................................................................................ 19 

ü LA CARTE DE PHOTOCOPIES .................................................................................. 21 

ü LE COMPTE BANCAIRE A VOCATION PROFESSIONNELLE..................................... 21 

ü LES LIEUX INCONTOURNABLES : ........................................................................... 22 

COLLABORATION OU INSTALLATION : CRUEL DILEMME ............... 25 

LA COLLABORATION ................................................................................... 25 

ü LA COLLABORATION LIBÉRALE .............................................................................. 26 

ü LA COLLABORATION SALARIÉE ............................................................................. 29 



 

 E
d

it
o

ri
a

l 

7 

 

[ΩLb{¢![[ATION ......................................................................................... 30 

ü [Ω9·9w/L/9 9b /!.Lb9¢ Lb5L±L5¦9[ .................................................................... 30 

ü [Ω9·9w/L/9 /h[[9/¢LC 59 [! twhC9{{Lhb ........................................................... 30 

ü ¦b 5L{th{L¢LC 5Ω!L59 ! [ΩLb{¢![[!¢Lhb Υ [Ω!/w9 ............................................. 33 

! [ΩI9¦w9 59{ /hat¢9{ ......................................................... 34 

[9{ h.[LD!¢Lhb{ /hat¢!.[9{ 59 [Ω!±hCAT ........................................... 34 

LES OBLIGATIONS FISCALES DE L'AVOCAT .................................................. 35 

ü IRPP ς L'IMPÔT SUR LE REVENU DES PERSONNES PHYSIQUES ........................... 35 

ü L'AVOCAT COLLABORATEUR OU LIBERAL, ASSOCIE UNIQUE DE SEL, ASSOCIE DE 

SCP  ................................................................................................................................ 36 

ü L'AVOCAT SALARIE / ASSOCIE DE SEL ................................................................... 37 

ü TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE (TVA) .................................................................. 37 

ü LA CONTRIBUTION ÉCONOMIQUE TERRITORIALE (CET) ...................................... 39 

ALLO MAMAN BOBO ............................................................... 41 

[Ω!{{¦w!b/9 a![!5L9 h.[LD!¢hLw9 ....................................................... 41 

ü [Ω!{{¦w!b/9 a![!5L9 59{ !±h/!¢{ [L.;w!¦· ............................................... 41 

ü [Ω!{{¦w!b/9 a![!5L9 h.[LD!¢hLw9 59{ !±h/!¢{ {![!wL;{ ........................ 47 

LA COMPLEMENTAIRE SANTE OPTIONNELLE DE LA PREVOYANCE DES 

AVOCATS (LPA) .......................................................................................... 47 

LA PRÉVOYANCE......................................................................................... 50 

ü LA PRÉVOYANCE DES AVOCATS LIBÉRAUX........................................................... 50 

ü LA PRÉVOYANCE DES AVOCATS SALARIÉS ........................................................... 52 

LA RETRAITE ............................................................................................... 52 

ü REGIME DE RETRAITE DE BASE ............................................................................. 53 

ü REGIME DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE ........................................................... 53 

[Ω!wD9b¢ 59 th/I9 ............................................................... 54 

[ΩIhbhw!Lw9 9¢ [! C!/¢¦w!¢Lhb ............................................................ 54 

ü [! /hb±9b¢Lhb 5ΩIhbhw!Lw9{ [Ω9±9b¢¦![L¢9 59±9b¦9 [! w9D[9.............. 55 



 

E
d

it
o

ri
a

l 

8 

 

ü MODES DE DÉTERMINATION DES HONORAIRES.................................................. 55 

ü LES MENTIONS OBLIGATOIRES OU RECOMMANDEES ......................................... 56 

ü LA FACTURATION ................................................................................................... 58 

ü LA TAXATION ......................................................................................................... 59 

ü [Ω;¢!¢ 59 Cw!L{ ..................................................................................................... 60 

[Ω!L59 W¦wL5L/¢Lhbb9[[9 .......................................................................... 61 

ü [9{ .9b9CL/L!Lw9{ 59 [Ω!W .................................................................................... 61 

ü [9 5h{{L9w 5Ω!W ..................................................................................................... 62 

ü [! 59/L{Lhb 5Ω!W .................................................................................................. 63 

ü [9 w9¢w!L¢ 5Ω!W ..................................................................................................... 64 

ü [9 w9bhb/9a9b¢ ! [Ω!W ...................................................................................... 64 

ü LE P!L9a9b¢ 59 [Ω!W ............................................................................................. 65 

24 HEURES / 24 ...................................................................... 66 

CLIPA .......................................................................................................... 67 

LA PERMANENCE GAV ................................................................................ 68 

[Ω!¦5L¢Lhb [L.w9 ...................................................................................... 72 

SUR LE PAIEMENT DES INTERVENTIONS ..................................................... 73 

LA PERMANENCE PALAIS ............................................................................ 74 

LA PERMANENCE TPE ................................................................................. 78 

LA PERMANENCE INSTRUCTION ................................................................. 79 

LA PERMANENCE VICTIME .......................................................................... 79 

LA PERMANENCE DROITS DES ÉTRANGERS ................................................. 80 

LA PERMANENCE CRPC ............................................................................... 84 

[! t9wa!b9b/9 Ih{tL¢![L{!¢Lhb 5ΩhCCL/9 ........................................... 86 

LES PERMANENCES CDAD ET LES CONSULTATIONS GRATUITES .................. 87 

w9¢h¦w ! [Ω9/h[9 .................................................................. 89 



 

 E
d

it
o

ri
a

l 

9 

 

ü OBLIGATIONS DE FORMATION ............................................................................. 89 

ü MODALITÉS ............................................................................................................ 90 

[9 D¦L59 59{ .hbb9{ tw!¢Lv¦9{ ! [Ω¦{!D9 59{ Lb¢9wb!¦¢9{ 92 

LA GRANDE PYRAMIDE ............................................................ 97 

ü LE BÂTONNIER ....................................................................................................... 97 

ü LE CONSEIL DE L'ORDRE ........................................................................................ 97 

ü LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DES BÂTONNIERS DU GRAND SUD OUEST ........... 98 

ü LA CONFÉRENCE DES BÂTONNIERS ...................................................................... 99 

ü LE CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX (CNB) ...................................................... 99 

LES BILLETS DU JEUNE BARREAU ............................................ 101 

La Chance Maternité ............................................................. 101 

Le Restaurant Judiciaire ........................................................ 105 

Le Tournoi de Belote organƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ƭŝǾŜǎ !ǾƻŎŀǘǎ

 .......................................................................................... 107 

ANNEXES ............................................................................. 108 

ƴ 



 

E
t
a
t
 
d
e
s
 
l
i
e
u
x
 
d
ô
e
n
t
r
®
e
 
e
t
 
d
e
 
s
o
r
t
i
e

 

10 

 

EEETTTAAATTT   DDDEEESSS   LLLIIIEEEUUUXXX   

DDDΩΩΩEEENNNTTTRRREEEEEE   EEETTT   DDDEEE   

SSSOOORRRTTTIIIEEE   

   
 

 

9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ 

Vƻǳǎ ǾŜƴŜȊ ŘΩşǘǊŜ ǊŜœǳόŜύ ŀǳ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 
ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǾƻŎŀǘΦ 
Il vous faut maintenant, pour pouvoir 
exercer, passer par deux étapes 
indispensables : 
V La prestation de serment, 
V [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ōŀǊǊŜŀǳ ŘŜ 

TOULOUSE. 
 

Au cours de votre vie professionnelle, 
vous pourrez être amené(e) à changer de 
cabinet, à vous installer à votre compte 
dans le barreau de TOULOUSE ou dans un 
autre barreau. 
 
À chaque étape, vous devrez remplir 
certaines formalités. 
 

LA PRESTATION DE SERMENT 
Votre dossier complet doit être adressé par e-mail à : ordre@ordre-avocats-toulouse.fr  
 
±ƻǘǊŜ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊΣ ƻǳǘǊŜ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
serment rédigée à ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ .ŃǘƻƴƴƛŜǊ όŀǾŜŎ Ŝƴ ŜƴǘşǘŜ vos nom, prénom, 
adresse email, adresse personnelle et numéro de portable), les éléments suivants : 
 
V Une copie du C.A.P.A. ; 
V Une copie de vos diplômes à partir du Master 1 ; 
V Une copie intégrale de votre acte de naissance (délivrée par la Mairie du lieu de 

naissance) ; 
V ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ .о Řǳ ŎŀǎƛŜǊ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о Ƴƻƛǎ Τ 
V ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ όǊŜŎǘƻκǾŜǊǎƻύ ƻǳ Řǳ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘκǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ǎŞƧƻǳǊ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ; 
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V Une copie de la convention de réciprocité pour les personnes non ressortissantes 
ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ; 

V н ǇƘƻǘƻǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǾŜŎ ŀǳ ǾŜǊǎƻ Ǿƻǎ ƴƻƳ Ŝǘ ǇǊŞƴƻƳ Τ 
V ¦ƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ Τ 
V Un curriculum vitae. 

 
Vous devrez également régler deǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ нллϵΣ ŘŜ préférence par virement 
ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ όN° IBAN : FR76 1026 8025 2422 7918 0020 041), ou 

exceptionnellement par chèque à l'ordre de "Ordre des Avocats". 
 

ATTENTION : les conditions de prestation de seǊƳŜƴǘ ǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ¢h¦[h¦{9 

Ǿƻƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƭΩhrdre des Avocats de TOULOUSE vous demandera de justifier de vos 

ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ ±ƻǳǎ ŘŜǾǊŜȊ ŘƻƴŎΣ Řŝǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ 

prestation de serment, justifier impérativement : 

 

V ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ libérale ; 
V ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ όǎƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞύ ; 
V soit de votre contrat de bail/sous location si vous comptez exercer à titre individuel 
V un chèque de 200 euros à l'ordre de "Ordre des Avocats" ; 
V une enveloppe avec vos nom, prénom et adresse personnelle (non affranchie) ; 
V ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ; 
V un curriculum vitae. 

 
Ce dossier doit être adressé complet : 
- soit par courrier en LRAR à l'Ordre 
des Avocats 13 rue des Fleurs 31000    
Toulouse ; 
- soit en le déposant au secrétariat 
"Exercice professionnel" de l'Ordre des 

avocats, au 13 rue des Fleurs, Maison de 
ƭΩ!ǾƻŎŀǘΦ 
 
La date de dépôt du dossier vous sera 
ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴtermédiaire du site de 
l'École des avocats Sud-Ouest Pyrénées.

 

[ΩLb{/wLt¢Lhb !¦ ¢!.[9!¦ 
ü {ΩLb{/wLw9 !¦ .!ww9!¦ 59 ¢h¦[h¦{9 

Pour votre inscription au Tableau de 
l'Ordre des Avocats de TOULOUSE, vous 
devez également constituer un dossier. 
 
Ce dossier devra être déposé en ligne sur 
la plateforme BAROTECH 
https://portail.barotech.fr/ . 
 
Lors de votre première connexion, vous 
devrez cliquer sur « ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ » et suivre 
les étapes qui vous seront indiquées.  

Une fois inscrit, vous pourrez déposer 
ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩinscription au tableau, 
et y joindre les documents suivants :  
- [Ŝǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

de votre prestation de serment (ci-
dessus) ; 

- une lettre adressée à Monsieur le 
Bâtonnier demandant votre 
inscription,  à compter de la date de 
début de votre contrat, au Tableau de 
l'Ordre des avocats de TOULOUSE. 
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Ainsi que : 
V Une copie du PV de prestation de serment ; 
V si inscription en collaboration ou en tant que salarié : le contrat de collaboration ou de 

travail signé par les deux parties précisant la prise d'effet dudit contrat ; 
V si installation à titre individuel : le bail ou le contrat de sous-location ; 
V ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ que vous 
ǇƻǳǾŜȊ ƻōǘŜƴƛǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ !ǾƻŎŀǘǎ ŘŜ ¢h¦[hUSE ou sur le 
ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ Υ hƴƎƭŜǘ !ŎŎǳŜƛƭ Ҕ WŜ ǎǳƛǎ ƧŜǳƴŜ ŀǾƻŎŀǘ Ҕ WŜ ƳΩƛƴǎŎǊƛǎ Ҕ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ 
Ҕ LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ .ŀǊǊŜŀǳ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ҕ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ;  

V ¦ƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ visant à déclarer ne pas exercer une activité 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǾƻŎŀǘ. 

 
±ƻǳǎ ŘŜǾǊŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜǊ мрϵ correspondant à votre cotisation CARPA : ce règlement 
peut être fait par chèque libellé à « Ordre des Avocats η ŘŞǇƻǎŞ Ł ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎΦ  
 

Une fois que la formation administrative 
du Conseil de l'Ordre aura statué sur 
ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ 
adressé une « lettre de notification » 
ŀǾŜŎ ǾƻǘǊŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ 
Barreau de TOULOUSE (à conserver 
précieusement) qui vous précisera les 
formalités que vous devez effectuer, 
ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ /!wt!Σ 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ 
professionnelle, ou votre immatriculation 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦w{{!CΦ 
 
Il vous est fortement recommandé par 
l'Ordre des Avocats d'utiliser le modèle 
de contrat de collaboration mis à jour sur 
le site de l'Ordre des Avocats de 
TOULOUSE. 
 
Si vous avez prêté serment dans un autre 
barreau, vous devez constituer un dossier 
ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ 
ci-ŘŜǎǎǳǎΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƻȅŜǊ Ǿƛŀ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 

BAROTECH, en joignant en sus des pièces 
ci-dessus détaillées : 

- Un formulaire renseignant vos 
identifiant CNBF et SIRET ; 

- Un avis de situation au répertoire 
SIRENE ; 

- La copie de la lettre de démission 
adressée à votre ancien Bâtonnier 

- Une copie de votre carte nationale 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ όǊŜŎǘƻ/verso) ou du 
passeport/titre de séjour si vous 
ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ 
ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ; 

- Votre C.V. ; 
- Un chèque de 200 euros libellé à 

« Ordre des Avocats » ; 
- 5ŜǳȄ ǇƘƻǘƻǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ. 

 
Si vous avez été inscrit dans un autre 
barreau, vous devez demander le 
transfert de votre dossier directement à 
ǾƻǘǊŜ ōŀǊǊŜŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

 

 

ü {ΩLb{/wLw9 5!b{ ¦b !¦¢w9 .!ww9!¦  

Vous devez faire une lettre adressée à Monsieur le Bâtonnier demandant soit la restitution 
des pièces déposées pour la prestation de serment, soit le transfert à l'Ordre des Avocats 
du futur Barreau avec indication de l'adresse exacte de cet Ordre. 
 
Pour les barreaux qui utilisent Barotech, il conviendra dΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΦ 
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LES MOUVEMENTS AU TABLEAU  

Toutes les demandes relatives à votre exercice professionnel doivent être réalisées en 
ligne sur la plateforme BAROTECH https://portail.barotech.fr/  

Exemple Υ hƳƛǎǎƛƻƴκŘŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳ 
secondaire...etc. 

CŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩhǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
nécessaires pour en justifier directement en ligne.  

ü /I!bD9w 59 /!.Lb9¢ h¦ {ΩLb{¢![[9w  

Si vous restez au barreau de TOULOUSE, vous faire votre demande, sur la plateforme 
BAROTECH, en joignant : 
V une lettre à Monsieur le Bâtonnier en indiquant la date à laquelle prendra effet 

votre nouvelle domiciliation en y joignant : 
V lŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł 
ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ōŀǊǊŜŀǳ ; 

V le contrat de collaboration ou le contrat de travail, en cas de changement de 
cabinet ; 

V le bail, le contrat de sous-location, ou autre, Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ŘŞǘŀƛƭ 
Řŀƴǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎύΦ 

 
Si vous changez de barreau, vous devez 
établir un chèque de нлл ϵ Ŝǘ Ǿƻǳǎ 
rapprocher du secrétariat de l'Ordre des 
Avocats afin d'obtenir la liste des 
informations et pièces à communiquer 
avec votre lettre de démission. 
 
[ΩhǊŘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŜǊŀ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾƻǘǊŜ 
dossier avec la délibération du Conseil de 
l'Ordre constatant votre démission et 
changement de barreau à votre futur 
barreau. 
 

Il est donc inutile de venir réclamer votre 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜΦ 
 
En outre, il convient de vous rapprocher 
ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀǊǊŜŀǳ ŀŦƛƴ 
de connaître les pièces requises en 
supplément pour votre inscription, qui 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŜŀǳ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ όǇŀǊ 
exemple la déclaration de locaux, le 
contrat, etc.). 
 
 
 

CONSEILS PRATIQUES 

[ϥŜƴǾƻƛ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩhǊŘǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǉǳϥŁ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de prestation de 

serment établi par le greffe de la Cour d'Appel de TOULOUSE, ce qui peut prendre un peu de temps. 

Par conséquent, il est indispensable de conserver une copie du dossier de prestation de serment 

ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭΩhǊŘǊŜΦ 
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CONSEILS PRATIQUES 

 

Pour chaque mouvement au tableau, vous devez en avertir les différents organismes en 

ŀŘǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭΩ¦w{{!C ǳƴ ƛƳǇǊƛƳŞ tн-PL (Cerfa n° 11931*02, que vous pourrez trouver sur 

LƴǘŜǊƴŜǘ ƻǳ Ŝƴ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ¦w{{!Cύ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘΦ 

Par sécurité, vous pouvez également informer chaque organisme par courrier : TRESOR 

PUBLIC, CNBF, etc. 

Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩhǊŘǊŜ Řŝǎ ǾƻǘǊŜ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ƳşƳŜ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ 

pas trouvé de nouveau cabinet, surtout si venait à naître un litige avec le cabinet que vous 

quittez. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ü LA SORTIE DU TABLEAU  

Á LE DÉPART POUR UN AUTRE BARREAU : 
Le transfert de votre dossier dans un autre barreau entraîne de facto votre sortie du 
tableau de TOULOUSE. 
 
[ŀ ǎƻǊǘƛŜ ƴŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǉǳΩŁ ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 
du Conseil de l'Ordre du nouveau barreau attestant de votre inscription. 
 
Á [ΩhaL{{Lhb : 

Doit être omis du tableau l'avocat qui se trouve dans un des cas d'exclusion ou 
d'incompatibilité prévus par la loi ou qui ne satisfait pas aux obligations de garantie et 
d'assurance « responsabilité professionnelle », assurance maniement de fonds, ou 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 
 
[ΩŀǾƻŎŀǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Řŝǎ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
et maniement de fonds, de la garantie des contrats collectifs souscrits par le barreau. 
 
ToutefoisΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘ Řƻƛǘ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 
assurance. 
 
Peut être omis du tableau : 
 

- L'avocat empêché d'exercer réellement sa profession : 
V pour cause de maladie ou infirmité grave ou permanente, 
V par acceptation d'activités étrangères au barreau. 

 
- L'avocat qui, sans motif valable, n'acquitte pas dans les délais prescrits : 

V sa contribution aux charges de l'Ordre (cotisation ordinale) ou, 



 

 E
t
a
t
 
d
e
s
 
l
i
e
u
x
 
d
ô
e
n
t
r
®
e
 
e
t
 
d
e
 
s
o
r
t
i
e

 

15 

 

V sa cotisation à la Caisse nationale des barreaux français ou, 
V sa cotisation au Conseil national des barreaux ou, 
V les sommes dues au titre des droits de plaidoirie ou appelées par la 

caisse au titre de la contribution équivalente. 
 

- L'avocat qui, sans motifs légitimes, n'exerce pas effectivement sa profession. 
 
L'omission du tableau est prononcée par 
le Conseil de l'Ordre soit d'office, soit à la 
demande du Procureur Général ou de 
l'intéressé (retraite, réorientation 
professionnelle, inactivité par exemple), 
Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
prononcée sans que l'intéressé ait été 
entendu ou appelé dans un délai d'au 
moins huit jours par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception. 
 
[ΩŀǾƻŎŀǘ ƻƳƛǎ ƴŜ ŎŜǎǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ Ł 
ƭΩhǊŘǊŜ Τ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻōƛǘŞΣ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ 

et délicatesse, mais il ne peut plus 
exercer, il ne peut non plus faire état de 
son titre. Il ne peut se faire inscrire dans 
un autre barreau. 
 
Sa réiƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ 
son propre barreau, à tout moment sur 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩhrdre après 
vérification que la situation qui avait 
ŎŀǳǎŞ ƭΩƻƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŜȄƛǎǘŜǊΦ 
Les décisions en matière d'omission et de 
réinscription sont prises dans les mêmes 
formes et donnent lieu aux mêmes 
recours qu'en matière d'inscription. ƴ 
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LLLEEE   KKKIIITTT   DDDEEE   SSSUUURRRVVVIIIEEE   
 

 

 

 

 

 

Le Kit de survie 

LES ACCESSOIRES DU JEUNE AVOCAT 

ü LES NUMÉROS SIRET ET DE TVA  

(UNIQUEMENT POUR LES AVOCATS NON SALARIES) 

Une fois que vous avez reçu votre 
ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ōŀǊǊŜŀǳ ŘŜ 
TOULOUSE, vous devez demander votre 
immatriculation au centre de formalités 
des entreprises (CFE) compétent dans les 
у ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
Le CFE pour les avocats de la Haute-
Garonne Ŝǎǘ ƭΩ¦w{{!C ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-
Garonne sis 166 Rue Pierre et Marie Curie 
- BP  31061 - Toulouse Cedex 9. 
Téléphone : 05 62 25 31 80 
 
[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ 
imprimé P0-PL (cerfa n° 11768*03, que 
vous pourrez trouver sur Internet ou en 
vous adressant ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ¦w{{!Cύ 
en précisant notamment la date de début 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ 
celle de prestation de serment). 
 
±ƻǳǎ ŘŜǾǊŜȊ ƧƻƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ 
ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ 
procédant à votre inscription et déclarant 
conforme votre contrat de collaboration. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ /C9 ǉǳƛ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊŀ ŘŜ 
transmettre cette déclaration aux autres 
organismes qui seront vos interlocuteurs 
par la suite (Administration fiscale, INSEE, 
RSI, etc.). 
 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭƻƴǎ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŎŜǘte 
déclaration et ses pièces jointes en LRAR 
Ł ƭΩ¦w{{!C Ŝǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ 
tout changement par le même biais, via 
notamment Internet (cfe.urssaf.fr). 

 
Reportez-vous aux « OBLIGATIONS FISCALES DE L'AVOCAT » (page 35) pour connaître les 
avantages et inconvénients des divers régimes fiscaux. 
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{ǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŘƻƴŎ ƴŜ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ Υ 
V Le rattachement à ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ désormais CPAM y compris pour 

les libéraux ; 
V votre choix eƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ όƳƛŎǊƻ-BNC ou 

déclaration contrôlée) et le régime de TVA (franchise en base, réel simplifié, réel 
normal). 

 
±ƻǳǎ ǊŜŎŜǾǊŜȊ ŜƴǎǳƛǘŜ ǾƻǘǊŜ ƴǳƳŞǊƻ {Lw9¢ Ŝǘ ŘŜ ¢±! όǎƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ƻǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ 
régime de franchise). Ce sont ces numéros que vous devrez faire figurer impérativement 
ǎǳǊ Ǿƻǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩ¦w{{!C ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻƛǎΣ ǇŀǊ 
conséquent, vous devez inscrire en attendant les mentions « n° SIRET en cours » et 
« numéro de TVA en cours » sur vos factures. 

ü [! wh.9 5Ω!±h/!¢  

{ƛ ǇŀǊ ƻǳōƭƛΣ ǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳƻǘƛŦΣ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ǾƻǘǊŜ ǊƻōŜ ŀǾŜŎ Ǿƻǳǎ ŀǳ tŀƭŀƛǎ ŘŜ 
WǳǎǘƛŎŜΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ Ŝƴ ƭƻǳŜǊ ǳƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ о ϵΣ Ŝƴ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ 
Commun. En revanche, cela ne sera pas du sur-ƳŜǎǳǊŜΧ 
 
±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ŎƘŀƴŎŜ ŘΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŀǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ƭƻŎŀƭ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ŀǾƻŎŀǘǎ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 
tǊǳŘΩƘƻƳƳŜǎΦ 
 
wŀǇǇŜƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎa robe ! 

ü LA CARTE PROFESSIONNELLE  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩŀǾƻŎŀǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŀǊǊŜŀǳȄΦ  
 
Lƭ ȅ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǾƻǘǊŜ ƴƻƳΣ ƭŜ ƴƻƳ Řǳ ōŀǊǊŜŀǳ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ ƴǳƳŞǊƻ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ ¸ ŦƛƎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƻǘǊŜ ǇƘƻǘo. 
 
Cette carte est notamment indispensable pour accéder aux commissariats et 
ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜǎΣ Ł ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ ƻǳ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ tŀƭŀƛǎ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 
 
9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ Ǿƻǳǎ ƳǳƴƛǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
au barreaǳ ŘŜ ¢h¦[h¦{9 Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 
 
Pour obtenir votre carte professionnelle, il vous faut renvoyer le formulaire adressé par le 
ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ζ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ηΣ ǎƻǳǎ ǇƭƛΣ Ł ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ !ǾƻŎŀǘǎ ŀǾŜŎ 
ŘŜǳȄ ǇƘƻǘƻǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ όŜƴ ŀȅŀƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ Ǿƻǎ ƴƻƳǎ Ŝǘ ǇǊŞƴƻƳ ŀǳ Řƻǎύ Ŝǘ ǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ŘΩun 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мр ϵ ƭƛōŜƭƭŞ Ł ƭΩƻrdre de « Conférence des Bâtonniers CIP ». 
 
Une fois que votre carte sera prête, vous serez averti grâce à un petit mot dans votre case 
palais. Vous pourrez alors la retirer au comptoir du Bureau Commun contre émargement. 
 
Attention à ne pas perdre cette carte, car sa reproduction est très longue !  
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ü LE BADGE  

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōǳǊŜŀǳȄ ƻǳ ŎƻǳƭƻƛǊǎ Řǳ tŀƭŀƛǎ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 
Un badge est indispeƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǎǘ 
également protégé électroniquement. Un badge est donc indispensable pour entrer dans 
ce lieu incontournable.  
 
/Ŝǎ ōŀŘƎŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ōŀŘƎŜ ǇŀǊ ŀǾƻŎŀǘ ŀǳ ŎƻƳǇtoir 
du Bureau Commun. En cas de perte, ou si le badge est accidentellement démagnétisé, 
Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŦŀƛǊŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀŘƎŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ŦŀŎǘǳǊŞŜ нрϵΦ  
 
5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǾƻǘǊŜ ōŀŘƎŜΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǿƻǳǎ Ŝƴ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ǳƴ Ł 
ƭΩaccueil du palais de justice, dans la salle des pas perdus. Le badge prêté vous sera remis 
ŎƻƴǘǊŜ ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǾƻŎŀǘ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǎǘƛǘǳŞΦ  
 

  

 

ü [ϥ!//:{ !¦ {L¢9 59 [Ωhw5w9 59{ !±h/!¢{  

5ŝǎ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŀǳǊŀ ǎǘŀǘǳŞ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ 
!ǾƻŎŀǘǎΣ Ǿƻǳǎ ǊŜŎŜǾǊŜȊ ǇŀǊ ǾƻƛŜ Řǳ Ǉŀƭŀƛǎ Ǿƻǎ ŎƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ 
ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ Řǳ ōŀǊǊŜŀǳ ŘŜ ¢h¦[h¦{9 όǿǿǿΦŀǾƻŎŀǘǎ-toulouse.com : espace « Je 
suis un avocat » sur la gauche). {ƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǊŜŎŜǾŜȊ Ǉŀǎ Ǿƻǎ ŎƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƭŜǎ 
demander au pôle Communication de ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ !ǾƻŎŀǘǎ à la Cour ŘΩ!ǇǇŜƭ Ł aŀŘŀƳŜ 
Véronique CHRISTOPH. 
 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ǊŜǉǳşǘŜǎΣ 
et de formulaires, les bulletins du bureau, les travaux des différentes commissions, etc. 
 
5ŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦŀƳŜǳȄ 
ǘǊƻƳōƛƴƻǎŎƻǇŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜǎ όƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƻǳ ŘƛǾŜǊǎŜǎύΦ 
 
Vouǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƎŜƴŘŀ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜǎ ǘŀƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩhǊŘǊŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩ95!{ht ƻǳ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
 

CONSEILS PRATIQUES  

LŜ ōŀŘƎŜ ζ !ǾƻŎŀǘ η ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ Řǳ tŀƭŀƛǎ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜΦ 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎŎŝǎ ƴŜ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ōŀŘƎŜ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ tŀƭŀƛǎΦ !ǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘƻƴŎ ŀǾŀƴǘ 

ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ζ ōŀŘƎŜǊ η ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ƻǳ ǳƴ ascenseur, vous ne pourrez peut être 

Ǉŀǎ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊΧ 
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ü LE COMPTE CARPA  

(UNIQUEMENT POUR LES AVOCATS NON SALARIES) 
 

5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǇŞŎǳƴƛŀƛǊŜǎ ŘŜs avocats (CARPA) 
Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ǎƛ ƭΩŀǾƻŎŀǘ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞ Ł ƳŀƴƛǇǳƭŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
ses clients. 
 
Plus précisément, tout versement et 
toute remise d'effets ou valeurs à un 
avocat dans le cadre de son activité 
professionnelle doit se faire par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!wt!Φ 
(Art. 53-9 de la loi n°71-1130 du 31 
décembre 1971 modifié et art. 235-2 du 
décret n°91-1197 du 27 novembre 1991). 
 
La CARPA permet de répondre à deux 
obligations principales : 
- garantir la représentation des fonds 
clients, 
- la traçabilité des fonds, notamment afin 
ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘΦ 
 
[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩŜƴ /!wt! ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 

ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀōǳǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜΦ (Cass. 
Crim. 23 mai 2013 N° 12-83677) 
 
Sauf exception, les fonds encaissés en 
CARPA y restent à minima 14 jours pour 
vérification, avant de pouvoir être 
reversés. 
 
Durant ce délai, les fonds produisent des 
intérêts servant notamment à financer le 
fonctionnement de la profession. 
 
Par conséquent, le dépôt des fonds en 
/!wt! Ŝǎǘ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
budgétaire des Barreaux.  
 
Une CARPA déficitaire implique 
ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
cotisations ordinales.  

 
Á OUVERTURE DU COMPTE : 

 
Pour ouvrir votre compte, dit numéro de Cabinet, vous devez vous rendre 
à la CARPA au 13 rue des Fleurs, au 3ème étage sur la gauche.  
 
±ƻǳǎ ŘŜǾŜȊ Ǿƻǳǎ ƳǳƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
ŀǳ .ŀǊǊŜŀǳ ŘŜ ¢h¦[h¦{9Φ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ƎǊŀǘǳƛǘŜΦ ¦ƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŎŀōƛƴŜǘ Ǿƻǳǎ 
sera ainsi attribué. 

Á LES SOUS-COMPTES CARPA : 

- Le compte « CLIENT » ou sous-compte affaire : 
tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻƳƳŜ ǇŜǊœǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ǎƻǳǎ-compte 
distinct par dossier ou affaire. 
 
Sur ce sous-compte, seules peuvent être effectuéŜǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŝǉǳŜ 
ƻǳ ŘŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ŘŜ ǾƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΦ 
 
Les fonds présents sur le compte client sont présumés appartenir au client. 
 
Il faut par conséquent une autorisation expresse de prélèvement signée par le client pour 
ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŞǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻǳǎ-comptes et ce, uniquement au titre de 
vos honoraires, ou aux fins de procéder à des virements pour des tiers (par exemple le 
bénéficiaire des condamnations). 
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CONSEILS PRATIQUES 

On encaissera toujours en CARPA un chèque comportant les sommes destinées au client autre 

que des honoraires et frais de la procédure. 

CƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ Řǳ ŎƭƛŜƴǘΣ ƻƴ demandera à la CARPA le versement des sommes qui 

nous reviennent sur notre compte à vocation professionnelle. 

LƻǊǎǉǳΩƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /!wt! ƻƴ ŦŜǊŀ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻǊŘǊŜ :  

CARPA - Me ώbha 59 [Ω!±h/!¢ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜϐΦ 

{Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŘǾŜǊǎŀƛǊŜΣ ƻƴ 

ƴƻǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ƭƛōŞǊŀǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀŘǾŜǊǎŀƛǊŜΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ 

les intérêts courent toujours. 

 

Chaque avocat doit gérer lui-même ses fonds destinés à couvrir les frais de procédure sur 
un compte dédié auprès de la banque de son choix.  
 

- Le compte SÉQUESTRE : 
Il existe également des comptes SÉQUESTRE où sont déposés les fonds, valeurs ou effets 
perçus par les avocats pour le compte de leurs clients pour certaines opérations. Pour 
résumer, il y a deux situations possibles, sauf cas particulier ; la situation de séquestre du 
Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ : Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ, une convention de 
séquestre est signée, ou encore si du fait de difficulté entre les parties dans un dossier, on 
ƻōǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
décision définitive. 
 
! ƭΩƻǳǾŜǊture et la fermeture du compte de séquestre, la CARPA demandera le justificatif 
de la situation de séquestre (soit la décision de justice, soit la convention de séquestre, 
ŜǘŎΦ ΧύΦ 
 
Á FONCTIONNEMENT : 

Pour effectuer des dépôts, des 
mouvements et des retraits sur votre 
compte CARPA (et ses sous comptes) il 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ƛƳǇǊƛƳŞ ōƛŜƴ 
spécifique que vous trouverez sur le site 
ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜΦ 
 
Ces imprimés doivent être déposés à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴƴŜǘǘŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ł ƎŀǳŎƘŜΦ [Ŝ ǊŜǘƻǳǊ 
des opérations effectuées vous sera 
adressé dans votre case palais. Les 
opérations possibles sont : 
V Remise de chèques, 

V ±ŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όмрлϵ ƳŀȄƛƳǳƳ 
par affaire et par jour), 

V 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŝǉǳŜ ƻǳ ŘŜ 
virement, 

V Ordre de virement interne. 
 
Il convient de bien remplir les imprimés 
avec votre numéro de cabinet (votre 
ŎƻƳǇǘŜ /!wt!ύ Ŝǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜΦ 
 
Ce dernier est un numéro à 6 chiffres 
(maximum) correspondant à votre 
numéro de dossier. 
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ü LA CARTE DE PHOTOCOPIES  

La carte de photocopie, valable à la bƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ et au rez-de-chaussée de la 
aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƻŎŀǘΣ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŞŎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜΦ 
Cette carte est gratuite, mais sa réfection en cas de perte serŀ ŦŀŎǘǳǊŞŜ о ϵΦ  
Il est possible de créditer sa carte selon les tarifs suivants : 
- нлл ŎƻǇƛŜǎ Υ муΣол ϵΣ 
- олл ŎƻǇƛŜǎ Υ ннΣфл ϵΣ 
- рлл ŎƻǇƛŜǎ Υ олΣрл ϵΣ 
- м ллл ŎƻǇƛŜǎ Υ прΣул ϵΦ 
 
Le paiement des copies se fait en principe par prélèvement sur le compte CARPA. 
 

ü LE COMPTE BANCAIRE A VOCATION PROFESSIONNELLE  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
professionnelle sont indispensables car celui-ci vous permettra de mieux gérer votre 
activité en distinguant clairement vos opérations privées de vos opérations 
professionnelles. 
 
On notera ici que les termes « compte à vocation professionnelle » désignent un compte 
distinct de votre compte personnel, dédié à votre activité professionnelle, et peut donc 
être indifféremment un compte bancaire particulier classique ou un vrai compte « pro ».  
 
Les virements entre votre compte à vocation professionnelle et votre compte personnel 
sont libres. Afƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǘŜƴǘŜǊ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ŘŜ 
ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Şǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
votre activité soient facilement identifiables. 
 

 
 

CONSEILS PRATIQUES 

 

Il est indƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎΩŜǎǘ Ł Ǿƻǳǎ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇŜǊœǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ όŦǊŀƛǎ ŘΩƘǳƛǎǎƛŜǊΣ ŘǊƻƛǘǎ 

ŘŜ ǇƭŀƛŘƻƛǊƛŜ ŜǘŎΦ Χ ύΦ 

/Ŝǎ ǎƻƳƳŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 

fonds, au risque de voir ces sommes fiscalisées (T.V.A.). 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭƻƴǎ ŘƻƴŎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ 

un sous-compte dédié aux frais de la procédure. 
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ü LES LIEUX INCONTOURNABLES : 

Á LE TRIBUNAL JUDICIAIRE :  

Ƹ 2 Allée Jules Guesde B.P. 7015 31068 TOULOUSE CEDEX   

( 05.61.33.70.00 (standard général) 

4 05.61.33.71.13 (fax général) 

- Métro ligne B et Tramway Ligne T1, arrêt « Palais de Justice ». 

- VélôToulouse, station 68, 1 bis Allée Jules Guesde. 

 

Reportez-vous au plan au rez-de-chaussée du TJ ǇƻǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ DǊŜŦŦŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜǎ 
magistrats. 
 
[ΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ !м Ŝǘ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ǎƛǘǳŞ ƧǳǎǘŜ Ł ŎƾǘŞ ŘƻƴƴŜƴǘ ŀŎŎŝǎ : 
- 2ème étage : secrétariat du Président, les référés et le Tribunal pour enfants ; 
- оŝƳŜ ŞǘŀƎŜ Υ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ WǳƎŜ ŘŜǎ [ƛōŜǊǘŞs et de la Détention (JLD) ; 
- 4ème étage : Parquet et Service de Traitement Direct Mineurs et Majeurs (STD) 
 
Derrière, se trouve le bâtiment D (autour de la palmeraie / verrière) composé de 4 salles 
ƴϲруΣ слΣ ср Ŝǘ сс Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ƭŜǎ /ƻƳǇŀǊution sur Reconnaissance 
tǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ /ǳƭǇŀōƛƭƛǘŞ Řǳ Ƴŀǘƛƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t!wv¦9¢Σ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ, la Chambre 
du conseil, etc. 
 
[ΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ 5м Ŝǘ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ǎƛǘǳŞ ƧǳǎǘŜ Ł ŎƾǘŞ ŘƻƴƴŜƴǘ ŀŎŎŝǎ : 

- оŝƳŜ ŞǘŀƎŜ Υ ƎǊŜŦŦŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
 
! ƭΩŜƴǘrée à droite, se trouve le bâtiment B composé du Guichet Unique du Greffe (GUG) 
qui a en charge les appels en matière pénale, les permis de communiquer et de visite, 
paiement des amendes et restitution des permis de conduire, les renonciations à 
succession. 
 
Dans le même couloir, se trouvent ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Ŝƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜǎ Juges aux Affaires 
Familiales (JAF). 
  
Lorsque vous longez le corridor du bâtiment B, se trouve le bâtiment C avec au rez-de-
ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜǳȄ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜǎ ƴϲс Ŝǘ т ƻǴ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ƭŜǎ audiences du Tribunal Pour 
9ƴŦŀƴǘǎΣ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘΩ!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŜƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŀǳŘƛŜƴŎŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƛƴǘŞǊşǘǎ 
civils, les audiencŜǎ Řǳ WǳƎŜ ŘŜ ƭΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ όW9·ύΣ ƭŜ tƾƭŜ ǎƻŎƛŀƭΣ etc. 
 
{ǳǊ ǾƻǘǊŜ ƎŀǳŎƘŜΣ ƭΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ / Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎŜǊǾices suivants : 
- мŜǊ ŞǘŀƎŜ Υ ƎŀǳŎƘŜ ƭŜǎ ƎǊŜŦŦŜǎ Řǳ W!CΣ Ł ŘǊƻƛǘŜ ƭŜ WǳƎŜ ŘΩ!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŜƛƴŜǎ Τ 
- 2ème étage : à gauche les greffes du JAF, à droite la régie et le service de la 

reprographie ; 
- 3ème étage : gauche le JEX ς /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩLƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ±ƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩLƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ 

(CIVI) et saisie immobilière, à droite la 1ère chambre ; 
- 4ème étage : gauche greffe correctionnel (3°, 5° et 6° chambre) et le Bureau 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƛƴǘŜǎ ό.htύΣ Ł ŘǊƻƛǘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎΦ 
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Á [Ωhw5w9 59{ !±hCATS : 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ Ǿƻǳǎ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ Υ 

13 rue des Fleurs, 1er étage au-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴΦ IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Υ фƘ ς 12h 

et 13h30 ς17h 30 - Téléphone : 05 61 14 91 50 

wŜǘǊƻǳǾŜȊ ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ 

https://www.avocats-toulouse.com/fr/le-barreau/lorganisation/le-personnel 

 

Á LE BUREAU COMMUN : 

Le bureau commun se situe au rez-de-

ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ !ǾƻŎŀǘǎ мо ǊǳŜ 

des Fleurs. 

 

Vous y trouverez les « cases palais », qui 

correspondent à la boîte à lettres de 

chaque cabinet.  

 

Quand vous entrez dans le Bureau 

Commun, sur le comptoir qui se situe à 

votre gauche, il y a une bannette pour 

déposer tous vos actes du palais à faire 

signifier (si vous-même ou vos 

contradicteurs dans une procédure ne 

disposez pas de clé RPVA) et vos 

bordereaux CARPA. 

 

9ƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎŎŜƴŘǳ 

quelques marches, vous avez le panneau 

de cases qui vous servira de « poste » 

ƛƴǘŜǊƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŘŞǇƻǎŜǊ Ǿƻǎ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Ǿos 

/ƻƴŦǊŝǊŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜΣ ŘŜ 

la CARPA-AJ, des services et greffes du TJ, 

des huissiers, etc. 

 

Vous trouverez également au bureau 

ŎƻƳƳǳƴ ƭŜ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΨŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ 

de permanences (au cas où vous auriez 

perdu la vôtre) et tout autre annonce ou 

communication des services du Palais de 

justice. 

 

/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ /ƻƳƳǳƴ ǉǳŜ 

vous trouverez un plan pour vous repérer 

dans le Palais, un fax et une 

photocopieuse. 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Υ уƘ30 ς 12h et 

13h30 ς 17h   

Téléphone : 05 61 14 91 50 ς tapez 3,  

Fax : 05 61 52 05 41 

Responsables :  

- Muriel GARRES (Bureau Commun) 

- Vincent CLARET (courrier) 

 

Á [! .L.[Lh¢I:v¦9 59 [Ωhw5w9 : 

Vous pourrez y trouver toute 
documentation papier ou par accès 
Internet (4 ordinateurs à disposition). 
Sont également à disposition des bases 
pour le RPVA (3). 
 
tŀƭŀƛǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜΣ ŎƾǘŞ /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭΣ ƎǊŀƴŘ 
escalier en direction de la salle Minerve, à 

ƎŀǳŎƘŜ Ŝƴ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊ όǇƻǳǎǎŜȊ 
fort  !). 
 
IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Υ 8h15 ς 12h15 et 
13h30 ς 17h (16h30 le vendredi) 
Téléphone : 05 61 14 91 50 
Responsable : Madame Véronique 
CHRISTOPH

 

Á L'ÉCOLE DES AVOCATS : 

[ΩŞŎƻƭŜ ŘŜǎ !ǾƻŎŀǘǎ se trouve 35 C Boulevard des Récollets 31400 Toulouse. 
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IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Υ 
lundi : 8h45 ς 12h15 et 13h45 ς 18h  
mardi : 8h30 ς 12h15 et 13h45 ς 18h  
mercredi: 8h30 ς 12h15 et 13h45 ς 17h30  
jeudi: 8h30 ς 12h15 et 13h45 ς 18h  

vendredi: 8h30 ς 12h15 et 13h45 ς  16h 
Téléphone : 05 61 53 06 99 
Fax : 05 62 26 78 29 
 

 
Son équipe est composée de : 
Monsieur le Bâtonnier François FAUGERE, 
Président du ConǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ  
Maître Bruno CAMILLE, Directeur 
pédagogique de la formation continue 
Maître Etienne DURAND-RAUCHER, 
Directeur pédagogique de la formation 
initiale 
Madame Stéphanie DE BALORRE, 
Responsable de la formation continue, 
Madame Sophie PAGES, Responsable de 
la formation initiale, 

Monsieur Jordane BERTHOULOUX, 
Responsable des services généraux, 
Madame Claire LACOMBE, Secrétaire, 
Madame Lucile AT, Secrétaire. 
 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜǎ 
avocats ont lieu soit dans les locaux de 
ƭΩOrdre, 13 rue des fleurs, dans la cour 
porte de gauche, soit dans les locaux de 
ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎΦ 
 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Υ уƘмр ς 12h15 et 
13h30 ς 17h (16h30 le vendredi) 
Téléphone : 05 61 55 56 83 

 

Á LA CARPA : 
 

Pour toutes vos questions sur votre compte CARPA : en rentrant 13 rue des Fleurs, au 
3ème étage sur la gauche. 
 

Á LE SERVICE DES PERMANENCES : 
 

Pour toutes questions sur les 
permanences et leurs règlements. 
 

13 rue des Fleurs, dans la cour porte de 
gauche, 3ème étage.  

 
IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Υ уƘмр ς 12h et 
13h30 ς 17h 
Téléphone : 05 61 14 91 50 ς tapez 2  

 

Á LES COMMODITÉS : 

Lƭ Ŝǎǘ ōƻƴ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ƳŀŎƘƛƴŜ Ł ŎŀŦŞ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 
toilettes.  
 
De même, une machine à café et à boissons fraiches ainsi que des toilettes se trouvent 
ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǳǎ Řǳ Ǉŀƭŀƛǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŎƾǘŞ ¢J (il suffit de 
ŘŜǎŎŜƴŘǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǾƛǘǊŞ).  
 

Vous trouverez un autre distributeur de boissons dans le petit salon de la bibliothèque 
ό/ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭύΦ ƴ 
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CCCOOOLLLLLLAAABBBOOORRRAAATTTIIIOOONNN   OOOUUU   

IIINNNSSSTTTAAALLLLLLAAATTTIIIOOONNN   ???   

   

CCCRRRUUUEEELLL   DDDIIILLLEEEMMMMMMEEE   
COLLABORATION OU INSTALLATION : CRUEL DILEMME 

5ŝǎ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜΣ /!t! Ŝƴ ǇƻŎƘŜΣ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ŘŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Υ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘre libérale ou 

ǎŀƭŀǊƛŞŜΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ Ł ǘƛǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘ Řƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ 

Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ principes essentiels de la 

profession, notamment afin de permettre le strict respect du secret professionnel.  

LA COLLABORATION 
La collaboration (libérale ou salariée) doit ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŞŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀux professionnels. 
 
¦ƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 3 mois. 
 
[ŜŘƛǘ ŎƻƴǘǊŀǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ 
Řǳ ōŀǊǊŜŀǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǉǳƛ ŜȄŜǊŎe un contrôle sur son 
contenu. Un modèle de contrat établi en partenariat avec la Commission Jeune Barreau est 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ǾŜǊǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ !ǾƻŎŀǘǎ ŘŜ ¢h¦[h¦{9Φ 
 
Le Règlement Intérieur National (RIN), adopté par le Conseil National des Barreaux, 
prohibe certaines clauses contractuelles et notamment : 
V ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ Τ 
V ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Τ 
V ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ƭƛōŞǊŀl aux frais entraînés par le 

développement de sa clientèle personnelle pendant les cinq premières années 
ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ; 

V ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǉǳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭŜ ǎŜǊƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻŎŀǘΦ 
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La collaboration consiste à travailler pƻǳǊ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŀǾƻŎŀǘ Ŝǘ ǇŜǳǘ ǊŜǾşǘƛǊ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŜǎΦ 
 

ü LA COLLABORATION LIBÉRALE  

Le RIN définit la collaboration libérale comme « ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŜȄŎƭǳǎƛŦ 
de tout lien de subordination, par lequel un avocat consacre une partie de son activité au 
ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ». 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜ 
les dossiers pour les clients du cabinet 
avec qui il est en contact, et perçoit à ce 
ǘƛǘǊŜ ǳƴŜ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΦ 
 
/ΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ƭŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ŞŘƛǘŜ 
une facture au Cabinet pour lequel il 
travaille qui correspond au montant de la 
ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŦƛȄŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
conclusion du contrat. 
 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ 
ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŦƛȄŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ 
cours des années. 
 
Le Conseiƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ !ǾƻŎŀǘǎ ŘŜ 
TOULOUSE a fixé une rémunération 
minimale pour les collaborateurs 
première année et deuxième année. 
 
!ǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƭƛǾǊŜǘΣ ƭŀ 
ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
de : 
 
V 21лл ϵ I¢ ƳŜƴǎǳŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

année de collaboration ; 
V нолл ϵ I¢ ƳŜƴǎǳŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 

année de collaboration. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ 
collaborateur libéral règlera directement 
ses charges (cf. rubriques A l'heure des 
comptes, Allo maman bobo). 
 
Il est nécessaire, afin de pouvoir régler 
ces diverses charges, mais également 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎŘƛǘŜǎ 
charges à venir les années suivantes, de 
provisionner 30 % à 40 % de cette 
ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ όǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ 
le revenu comprise). 

[ŀ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜs peut 
éventuellement être augmentée du 
ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
honoraires et / ou des honoraires de 
résultat perçus sur les dossiers du cabinet 
sur lesquels le collaborateur a travaillé. 
 
Ceci reste une possibilité à la discrétion 
du cabinet pour lequel le collaborateur 
travaille. 
 
Cette rémunération constitue la première 
particularité de la collaboration libérale, 
particularité qui la distingue de la 
collaboration salariée. 
 
La seconde particularité du collaborateur 
libéral réside dans le fait ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ 
parallèlement à ses obligations 
professionnelles envers le cabinet pour 
lequel il travaille, développer sa clientèle 
personnelle qui lui restera acquise 
lorǎǉǳΩƛƭ ŎƘŀƴƎŜǊŀ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ǉǳΩƛƭ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊŀΦ 
 
5Ŝ ƳşƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ (cf. 
rubriques 24h /24, 7j /7). 
 
Le cabinet doit mettre à la disposition de 
ǎƻƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
nécessaires tant pour mener à bien les 
tâches confiées dans le cadre de la 
collaboration, que pour le 
développement de sa clientèle 
personnelle sans aucune restriction et 
dans des conditions normales 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Le collaborateur libéral devra jongler 
entre les contraintes professionnelles 
liées aux dossiers du cabinet et les 
contraintes professionnelles liées à ses 
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ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǎŜǎ 
désignations au titre des permanences. 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Řǳ 
cabinet, le collaborateur doit le signaler 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛŜƴŎŜΦ [Ŝǎ DǊŜŦŦƛŜǊǎ ŀŎǘŜƴǘ 
votre intervention en indiquant votre 
nom « LOCO » suivi du nom du Cabinet 
pour lequel vous intervenez, ce qui veut 
dire «en lieu et place». 
 
Il faut également savoir que le contrat de 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ pas soumis au droit du 
ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
142 du Décret du 27 novembre 1991 
régissant la profession prévoit que : 
 
« tƻǳǊ ǘƻǳǘ ƭƛǘƛƎŜ ƴŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ 
de travail, à défaut de conciliation, le 
Bâtonnier du barreau auprès duquel 
ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ƻǳ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǎǘ 
ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǎǘ ǎŀƛǎƛ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ 
parties soit par requête déposée contre 
ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ 
Avocats, soit par lettre recommandée 
ŀǾŜŎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩavis de réception. » 
 
Enfin, le contrat de collaboration devra 
fixer les modalités de fin de contrat. Il 
sera généralement prévu que sauf 
manquement grave aux règles 
professionnelles, chaque partie peut 
ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴ 
ŀǾƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘǊŜ au moins trois mois à 
ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 
 
/Ŝ ŘŞƭŀƛ ǎŜǊŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ǇŀǊ 
ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ 
excéder six mois. Il ne sera que de 15 
jours en cas de rupture pendant la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛΦ 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ 
une continuité ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇŜǳǘ 
ŘŜƳŜǳǊŜǊ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞ ŀǳ ŎŀōƛƴŜǘ ǉǳΩƛƭ ŀ 
ǉǳƛǘǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ Ŧŀƛǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ł 
ƭΩhǊŘǊŜ ǎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ŎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŘŞƭŀƛ 
maximum de trois mois. 
 

Également, il est loisible aux confrères 
ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜnt pas encore trouvé de 
locaux professionnels de pouvoir 
ǊŜŎŜǾƻƛǊΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜΣ Ŝƴ 
prenant rendez-vous préalablement. 
De même après ce délai, son courrier lui 
est normalement acheminé et ses 
nouvelles coordonnées postales et 
téléphoniques transmises à ceux qui en 
font la demande. 
 
Suite à la rupture du contrat, le 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻǘŀƭŜ ƭƛōŜǊǘŞ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŘŜǾǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ 
un délai de deux ans suivant la rupture 
du contrat de collaboration, aviser 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎŀōƛƴŜǘ pour lequel il travaillait 
de son intention de prêter son concours à 
un client de celui-ci. 
 
Ainsi, ce statut pose une réelle difficulté 
ǇƻǳǊ ƭŜ ƧŜǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ 
aura tendance à se considérer dans un 
lien de subordination avec son patron. 

  
hǊΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ƭƛōŞǊŀƭ Řƻƛǘ 
disposer de temps pour développer sa 
clientèle personnelle auquel cas, les 
ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ƴΩƘŞǎƛǘŜƴǘ ƴǳƭƭŜƳŜƴǘ Ł 
requalifier le contrat de collaboration 
libérale en contrat de travail.  
 
Par ailleurs, il convient de prêter 
ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 
personnelle par le jeune collaborateur. 
  
9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊƻǇǊŜ 
Ł ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŞƳǳƴŞǊŞ 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
rétrocession, qui oscille entre 30% et 50% 
du montant total encaissé sur ce dossier 
par le cabinet. 
  
tƻǳǊ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩŀǳǊŀƛǘ ǇŜǳǘ-être pas pu traiter tout seul, 
de profiter des compétences techniques 
de ses patrons, et enfin de commencer à 
développer une clientèle personnelle.  
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La première recommandation dans ce 
cas, consisterait à formaliser par écrit 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜ 
ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
de la rémunération, sa date 
ŘΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 
du dossier.  
 
En effet, sur ce dernier point, il est très 
important de savoir qui va traiter le 
dossier ou au minimum qui va le 
superviser.  
 
9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ 
pouvez vous prémunir contre la perte de 
collaboration.  
 
Il existe en effet une garantie « perte de 
collaboration » qui permet aux avocats 
collaborateurs de percevoir une 
indemnité mensuelle pour faire face aux 
difficultés économiques rencontrées en 
cas de rupture de leur contrat de 
collaboration , puisque rappelons-le, 
ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘeur en cas de rupture 
de son contrat, ne pourra percevoir 
ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŎƘƾƳŀƎŜΦ  
 
Le collaborateur peut alors choisir entre 
différentes options quant à la durée du 
versement des indemnités et le plafond 
ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŀǊƛŦ 
annuel de la cotisation, débutant à 150 
ŜǳǊƻǎ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳƻƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ссп 
euros pour un versement durant 5 mois 
maximum pour une somme comprise 
entre 1.500 euros et 4.000 euros 
mensuels sans pouvoir dépasser 80% du 
montant HT de la moyenne des trois 
dernières factures de rétrocession 
ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΦ  
 

Les conditions de survenance de cette 
perte de collaboration sont strictes 
ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŀŘƘŞǊŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ 
ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ de 
bénéficier des garanties prévues au 
contrat.  
 
Enfin, une période de carence de 8 mois 
Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ŘŜ ол 
jours à compter de la survenance de la 
perte de collaboration.  
 
Pour pouvoir prétendre à cette 
ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘ Ŏƻƭƭŀborateur 
devra alors justifier auprès de la 
ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ 
ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜ 
rétrocession des trois derniers mois et 
ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜΦ  
 
[ΩŀǾƻŎŀǘ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘƛƎŜǊ ǳƴŜ 
ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ de 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ  
 
Chaque mois, il lui appartiendra de 
communiquer une attestation sur 
ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ζ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŀƛǊŜ η Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ 
ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƭƭŀōƻǊation.  
 
Ainsi, pour les avocats collaborateurs qui 
souhaitent souscrire une telle garantie, 
qui est évidemment facultative, vous 
trouverez ci-joint la demande 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ : 
http://www.scb -
assurances.com/upload/Demande_Adhes
ion_Perte_de_Collaboration_2018.pdf 
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ü LA COLLABORATION SALARIÉE  

Le RIN définit la collaboration salariée comme « ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ 
ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
travail ». 
 
! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭesquelles 
ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ .ŃǘƻƴƴƛŜǊΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘ 
collaborateur salarié ne peut avoir de 
clientèle personnelle et agit, en 
conséquence, toujours pour son 
employeur. 
Toutefois, les deux parties au contrat 
ŜȄŜǊœŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǾƻŎŀǘΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘ 
collaborateur salarié bénéficie dans 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǾƻǳƭǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ǎŜǊƳŜƴǘΦ 
 
! ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
libérale, le contrat de collaboration 
salariale doit être écrit et prévoir les 
modalités de la rémunération. 
 
De la même manière, ce contrat est 
transmis, dans les quinze jours de sa 
signature, pour contrôle au Conseil de 
l'Ordre du barreau auprès duquel l'avocat 
collaborateur salarié est inscrit. 
 
Il en est de même à l'occasion de tout 
avenant contenant novation ou 
modification du contrat.  
 
Les clauses de ce contrat doivent 
respecter les règles déontologiques de la 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǾƻŎŀǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
droit du travail et notamment de la 
Convention Collective des avocats : 
personnel salarié (IDCC 1000). 
 
Le collaborateur salarié percevra une 
rémunération telle que fixée dans son 
contrat de travail et un bulletin de salaire 
correspondant. 
 

[ΩŀǾƻŎŀǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ǎŀƭŀǊƛŞ ƴΩŀ ŘǊƻƛǘ Ŝƴ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩŁ ǎƻƴ ǎŀƭŀƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 
que toutes autres rétributions, 
notamment les inŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘΩŀƛŘŜ 
juridictionnelle, seraient reversées à 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŜǳǘ 
prévoir que ces indemnités seront 
versées sur le salaire en sus des minima 
de la convention ou que les indemnités 
de garde à vue seront conservées à titre 
de défraiement.  
 
Lƭ ǇŜǊœƻƛǘ ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ŝǘ ƴΩŀ 
pas à se préoccuper du règlement des 
charges professionnelles qui sont 
prélevées à la source.  
 
En dehors de ces quelques particularités, 
il exerce la profession dans les mêmes 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ŀǾƻŎŀǘ Ŏƻllaborateur 
libéral pouvant effectuer les 
permanences. 
 
En revanche, il ne pourra pas développer 
sa clientèle personnelle. 
 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ 
contrat de travail, il pourra percevoir les 
allocations chômages. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ Ł ǎŜ Ǉoser la question 
ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 
collaboration. 
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[ΩLb{¢![[!¢Lhb 
 
¢ƻǳǘ ŀǾƻŎŀǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜǳƭ ƻǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
collective. 

ü [Ω9·9w/L/9 9b /!.Lb9¢ Lb5L±L5¦9[  

aƻŘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΣ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŜȄŜǊŎŜ ŀƭƻǊǎ ǎŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 
manière individuelle. 
 
Il dispose de sa propre clientèle. 
 
Lƭ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ όŀǾƻŎŀǘǎΣ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎΧύ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƛǎǘŞ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ 
collaborateurs. 
 
9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞ ŘΩune Société Civile de Moyens, cette association ayant pour but 
de mettre en commun les moyens matériels et non les honoraires. 
 
5Ŝ ƳşƳŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ŜȄŜǊœŀƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ 
individuel en « colocation ». 

ü [Ω9·9w/LCE COLLECTIF DE LA PROFESSION 

Les avocats peuvent également exercer leur profession de manière collective, trois formes 
classiques ǎΩƻŦŦǊŜƴǘ Ł ŜǳȄΦ 
  
Á Les Sociétés Civiles Professionnelles (SCP) : 

Les associés sont obligatoirement des personnes physiques qui doivent être inscrites au 
tableau. 
 
Ils peuvent appartenir au même barreau ou à des barreaux différents, dans ce dernier cas 
la SCP sera appelée « SCP Inter-barreaux ». 
 
Les actes sont faits au nom de la SCP qui perçoit les honoraires facturés aux clients par les 
associés et en contrepartie, les associés ont droit au partage des bénéfices réalisés par la 
société, ce qui constitue leur rémunération. 
 
tŀǊ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƭŀ {/t Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘƛǘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƛǎŎŀƭΣ ŎŜ ǉǳƛ 
signifie que le résultat de la SCP est imposé directement auprès des associés en proportion 
ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀ ǊŜœǳΦ 
 
[Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ {/t Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳşƳŜ 
temps avocat à titre individuel. 
 
Les associés sont solidairement et indéfiniment responsables des dettes contractées par la 
SCP et notamment de celles contractées à raison des conséquences dommageables des 
actes professionnels accomplis par les associés. 
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Enfin, les associés répondent également deǎ ŀŎǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ǇƻǳǊ 
le compte de la SCP et la société est solidairement responsable avec les associés des 
conséquences dommageables de leurs actes. 
 
Á [Ŝǎ {ƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩ9ȄŜǊŎƛŎŜ [ƛōŞǊŀƭ ό{9[ύ : 

Les SEL sont des sociétés à forme commerciale mais ayant un objet civil et peuvent 
principalement revêtir trois formes : 
 
V SELARL : A Responsabilité Limitée, 
V SELAS : Par Actions Simplifiée, 
V SELAFA : A Forme Anonyme. 

 
Les associés peuvent être des personnes physiques mais aussi des personnes morales. 
 
[Ŝǎ {9[!{ Ŝǘ ƭŜǎ {9[!w[ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŀǎǎƻŎƛŞΦ [ΩŀǾƻŎŀǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ŜȄŜǊŎŜ 
sa profession au nom de la SEL et ne peut exercer que dans le cadre de la SEL dont il est 
associé. 
 
Contrairement à une SCP, les revenus perçus par la SEL sonǘ ǘŀȄŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ {9[ ǳƴƛǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
sociétés) et le résultat est déterminé au niveau de la société 
 
Chaque associé, dirigeant ou non, reçoit une rémunération imposée au titre des 
traitements et salaires. 
Pour les actes accomplis par les associés et ne concernant pas directement la profession 
ŘΩŀǾƻŎŀǘΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŜ 
ǎƻŎƛŀƭŜ ŀŘƻǇǘŞŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŘΩǳƴŜ SCP qui sont tenus solidairement et 
indéfiniment. 
 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞ ǊŞǇƻƴŘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎƻƳǇƭƛǘΦ 
 
[ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƭƭƛƳƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎƻƳǇƭƛǘΦ 
 
La société est également solidairement responsable des conséquences des actes 
professionnels que chaque associé a accomplis. 
 
Remarque :  
 
[Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇƭǳǊƛǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ό{t9ύ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
réforme opérée par la Loi « CroissaƴŎŜ η Řǳ с ŀƻǶǘ нлмр Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 
 
[Ŝǎ {t9 ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƻōƧŜǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎΣ ŎŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǾşǘƛǊ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ 
conférant à leurs associés la qualité de commerçant.  
 
Les SPE ne constituent donc pas une « forme » nouvelle de société 
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tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŘŜǳx ou plusieurs des professions 
suivantes : avocat, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, commissaire-priseur 
judiciaire, huissier de justice, notaire, administrateur judiciaire, mandataire judiciaire, 
conseil en propriété industrielle et expert-comptable. 
 
Á [Ŝǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ǾƻŎŀǘs : 

 
[Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŎǊŞŞŜǎ ŘŜ fait, soumises au régime 
des sociétés en participation. 
 
/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ {/t ƻǳ Ł ǳƴŜ {9[Σ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǾƻŎŀǘs ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ 
ƳƻǊŀƭŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻŎŀǘs : 
 
V ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞŜ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎociétés, 
V ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎƻŎƛŀƭΣ 
V ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŜǘǘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ 
V ne peut ester ni être poursuivie en justice. 

 
Les associés sont propriétaires indivis des biens dont ils ont convenu de mettre la 
propriéǘŞ Ŝƴ ƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ǊŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 
deniers communs. 
 
/ƘŀǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǎŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŝƴ ƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴ 
accorder la jouissance. 
 
tƻǳǊ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŀŎǉǳƛǎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩassociation, les statuts peuvent prévoir que 
cette dernière ne développe pas de clientèle propre. 
 
A défaut, la clientèle créée est indivise. 
 
[ΩŀǾƻŎŀǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜȄŜǊŎŜǊ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ǎƻƴ 
ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ uniquement. 
{ŀǳŦ ǎƛ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǎǘ 
personnellement imposé sur sa part des bénéfices correspondant à ses droits dans les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ 
régime applicable aux SCP. 
 
/ƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀǳǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴsemble de son patrimoine mais à proportion de ses 
ŘǊƻƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳȄ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƴΩŜƴƎŀƎŜǊŀ Ǉŀǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜs 
autres. 
5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ζ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
individuelle » ou « AARPI ». 
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ü ¦b 5L{th{L¢LC 5Ω!L59 ! [ΩLb{¢![[!¢Lhb Υ [Ω!/w9 

[ΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘϥǳƴŜ 
entreprise est une mesure d'exonération 
au titre des 12 premiers mois d'activité 
des cotisations sociales d'assurance 
maladie, maternité, invalidité, décès, 
d'allocations familiales et d'assurance 
vieillesse et veuvage (article L. 131-6-4 du 
CSS). 
 
Les personnes qui peuvent bénéficier de 
cette aƛŘŜ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рмпм-1 
du code du travail. 
 
Cette aide permet une exonération totale 
si votre rémunération ou revenu annuel 
est inférieur ou égal aux 3/4 du plafond 
annuel de la sécurité sociale (PASS), soit 
ол урн ϵ ǇƻǳǊ нлнлΣ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ǎƛ ǾƻǘǊŜ 
rémunération ou revenu annuel dépasse 
75 % du PASS, sans atteindre 100 %, soit 
ǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ол урн ϵ Ŝǘ 
пммос ϵ Ŝƴ нлнлΦ 
Les demandes d'aides doivent être 
adressées au Centre de Formalités des 
Entreprises compétent (pour les avocats, 
il s'agit de l'URSSAF), et ce dès le dépôt 

de la déclaration de création ou de 
reprise et au plus tard jusqu'au 45ème 
jour suivant ce dépôt.  
Si les conditions d'octroi sont remplies, 
l'URSSAF délivre une attestation 
d'admission au bénéfice de l'aide (le 
silence gardé par l'URSSAF pendant plus 
d'un mois vaut acceptation). 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмф ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀƛǘ 
plus de demande à effectuer pour 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ŎǊŜΦ 
Toutefois, des vérifications a posteriori 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΣ ǇŀǊ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
procédure de contrôle. 
Les avocats peuvent bénéficier du 
prolongement de l'exonération initiale 
sur une durée de 24 mois maximum. 
La demande de prolongation doit être 
ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
chargé de recouvrir vos cotisations 
(URSSAF) au plus tard à la date 
ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 
cotisation suivant le douzième mois de 
ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴΦ   ƴ 
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! [ΩI9¦w9 59{ /hat¢9{  

[9{ h.[LD!¢Lhb{ /hat¢!.[9{ 59 [Ω!±h/!¢ 
 
hǳǘǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎΣ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 
d'avocat, quel que soit son mode d'exercice, est soumis à des obligations comptables. 
 
[ΩŀǾƻŎŀǘΣ ƻǳ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎΣ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ, voit ses 
obligations comptables également simplifiées à la tenue d'un livre-journal. Ce dernier 
présente, jour par jour, le détail des recettes. 
 
L'avocat doit toutefois être en mesure de produire à l'administration toutes ses factures et 
autres pièces justificatives. 
 
[ΩŀǾƻŎŀǘΣ ƻǳ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
contrôlée, est tenu de tenir un livre-journal et un registre des immobilisations et des 
amortissements. 
 
Il est vivement conseillé de tenir une comptabilité simplifiée, de type dépenses / recettes, 
dès la première année. 
 
Il convient donc de classer dans un classeur dédié, de manière chronologique (mensuelle) 
l'ensemble de vos pièces (factures, récépissés carte bleue, tickets de péages, etc.), en 
ŘŞǇŜƴǎŜ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜΦ /Ŝƭŀ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘϥŀǇǇǊŜƴŘǊŜ Ł ǇƛƭƻǘŜǊ ǾƻǘǊŜ 
activité notamment en cas de difficulté dans l'établissement de vos cotisations, et d'autre 
part à anticiper le franchissement des seuils fiscaux. 
 






















































































































































